
                   
 

 

 

Vacances adaptées 

 

Chaque personne âgée ou en situation de handicap a besoin de partir en vacances et d’accéder librement à 

toutes les offres touristiques ou culturelles. Vous avez la possibilité de prendre contact avec le site 

départemental et le site national : « Tourisme et handicap ». Les informations proposées ont pour mission de 

faciliter l’accessibilité à tous. 

Aller sur le site www.puy-de-dome.fr, sélectionner l’image « territoires » (Photo forêt), puis tourisme (Photo 

du puy de dôme). 

Puis dans la colonne de gauche, sélectionner tourisme et handicap, vous êtes sur la page qui va vous 

renseigner ! 

En bas de la page, sous le titre « Liens utiles »  

1) Lien vers le site départemental : « Tourisme et handicap » du Puy de Dôme. 

2) Lien vers le site national : « Tourisme et handicap » 

3) Lien vers l’association  « Tourisme et handicap » 

Il ne vous reste plus qu’à choisir une destination, une activité ou un lieu de séjour en fonction des 

adaptations prévues pour faciliter l’accessibilité de tous. 

Pour ceux qui n’ont pas accès à internet, contacter par téléphone le conseil départemental du Puy-de-

Dôme, Mission tourisme et handicap, Nicole Boudon, au 04 73 42 71 03. 

 

 

 

Vous êtes en perte d’autonomie, accident de la vie, situation de handicap, maladie, vieillesse… 

Contactez la Direction de l’autonomie 

Tel : 04 73 42 24 68 

Des solutions existent pour tous. 

http://www.puy-de-dome.fr/

